
 

 

ÉDITO 

Chères Lanzagaises, chers Lanzagais, 
 

Voilà près de deux ans que nous vivons avec la pandémie liée à la COVID 19. Même 

si la situation sanitaire a permis de passer des vacances d’été quasi normales, la 

reprise des contaminations laisse peser à nouveau des inquiétudes sur le début 

d’année. Cette situation est d’autant plus préoccupante alors que nous avons une 

bonne couverture vaccinale.  

  

Cette crise sanitaire dure et nous met, à nouveau, toutes et tous à rude épreuve. 

Elle frappe l’ensemble de notre pays et se conjugue désormais avec une crise 

sociale et économique, qui nous touche parfois jusqu’au cœur de nos familles et 

amis les plus proches. 

Nos pensées vont vers eux pour leur souhaiter un prompt rétablissement.  

Il est vrai, les efforts collectifs nécessaires impactent notre quotidien. Cette 

crise nous impose la distanciation au risque de l’éloignement social, la rigueur du 

confinement au risque de l’isolement du chacun pour soi et de ne plus agir pour 

demain.  

Et pourtant nombre, d’entre nous, ont poursuivi leur action, dans la générosité, 

l’engagement, la créativité, l’innovation, pour maintenir le service de proximité et le 

soutien aux plus isolés et aux plus fragiles.  

Il est heureux d’espérer que le bout du tunnel soit à porter de nos mains. Que 

puisse reprendre ce Monde qui nous anime, dans nos actions et dans la dynamique 

au service de toutes et tous.  

 

Forts de nos engagements, nous construirons ensemble cette nouvelle année, pour 

la vie de notre village, le bonheur de tous et redonner ainsi à nos enfants ce que 

nous leur devons le plus : la perspective de lendemains heureux.  

Je le souhaite, à chacune et chacun d’entre vous, pour une belle et heureuse année 

2022. 

  

Jean Claude FOUCHÉ, Maire de LANZAC  
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ACTUALITÉS MAIRIE 
 

 RÉTROSPECTIVE MUNICIPALE : 
  

Ci-dessous quelques photos sur la période de septembre à janvier. 
 

 
 

Du gravier roulé provenant des toitures-terrasses du lycée hôtelier de Souillac 
nous a été donné par la société VALVERT Rhône Auvergne. 

 
 

 
 

Malheureusement, nous constatons toujours des problèmes d'incivilités ! 
 

Nous sensibilisons à NOUVEAU, la population Lanzagaise pour que cela n'arrive plus. 
Quand les poubelles de votre secteur sont pleines, vous pouvez les déposer aux poubelles 

route de Laborie, au camping, ou au mieux aller à la déchetterie du SYDED 
à Souillac (voir horaires p.12) 

 

 MAISON CAUVALDOR SERVICES : 
 

 

À partir de janvier 2022, la Maison Cauvaldor Services-CIAS, faisant partie 
du réseau des France Services, ouvrira ses portes à Souillac Avenue 
Gambetta (ancienne Banque Populaire). 2 conseillères, Cathy GOURSAT 
et Julie VAYSSE vous accueilleront et vous proposeront un service de 
proximité de qualité, permettant d’informer, d’orienter et d’accompagner 
les usagers dans leurs démarches administratives auprès de neuf 
opérateurs : CARSAT, CPAM, CAF, Pôle emploi, poste, DGFIP, ministère 
de l’Intérieur et de la Justice, MSA. 
 

Au-delà de ces missions, une mutualisation avec le CIAS (Centre 
Intercommunal d’Action Sociale) permet d’offrir un suivi social et de 
proposer des services d’aides d’urgence, d’aides sociales ou encore de 
domiciliation. 

 

Vous pourrez également y retrouver des permanences du Guichet Rénov’ Occitanie, de l’ADIL (Association 
Départementale d’Information au Logement) ou encore de l’association Forum Réfugiés. 
Une permanence de notre maison sera également mise en place sur la Mairie de Payrac afin d’apporter 
encore plus de proximité et d’être au plus près des habitants de Cauvaldor. 
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 SÉCURITÉ ROUTIÈRE : 
 

Les routes de notre commune sont bien souvent étroites, bordées de végétations ou de cultures (peu de 
visibilité), d’engins agricoles, de maisons, d’enfants, de promeneurs… 
Avec nos véhicules, nous ne sommes pas les seuls à les emprunter ! Alors, adaptons notre vitesse pour le 
bien de tous. 

 

En termes de chiffre, augmenter la vitesse moyenne de +1 % provoque une hausse de +2 % de la 
fréquence des accidents corporels. Les accidents avec blessés augmentent de +3 %, quand la 

fréquence des accidents mortels marque une hausse de +4 %. 
Les experts soulignent par ailleurs qu’une vitesse réduite présente « des effets positifs sur la qualité de 
vie ». Dans les zones urbaines, elles riment avec moins de pollution, moins de carburant consommé et 
moins de bruit. 
Pour les experts, la vitesse « raisonnable » ne devrait pas dépasser « 30 km/h dans les zones urbaines 
où cohabitent usagers vulnérables de la route et circulation automobile ».  

 

 BASSIN DES ÉCOLES : 
 

Depuis plus de vingt ans, le Bassin des écoles de la vallée de la Dordogne propose à ces dix écoles 
adhérentes des anciens cantons de Souillac et Martel un programme annuel d’activités physiques et 
sportives ainsi que plusieurs rendez-vous culturels.  
 

 

Le jeudi 14 octobre 2021, les classes de 
Sarrazac et de l’Hôpital Saint-Jean se sont 
retrouvées sur le stade et le camping de Lanzac 

pour la première rencontre sportive de l’année. 
 

 

Au programme : le matin une randonnée sur les bords de la Dordogne qui remontait vers le hameau de la 
Durantie pour redescendre vers la rivière et les installations sportives de la commune. C’était en quelque 
sorte un retour aux sources de l’association, car la commune de Lanzac a souvent accueilli les activités 
sportives du Bassin sur son stade depuis sa création.  
Malheureusement la fermeture de l’école avait brutalement stoppé ces pratiques. C’était fort dommageable 
pour tous les élèves des classes du Bassin, car ces installations permettent la réalisation de plateaux 
multiactivités dans la plus grande sécurité, et ce sur des terrains variés le long de la Dordogne qui a un fort 
effet apaisant sur tous les participants. 
 

Fort de ce constat, le vice-président de l’association, Dominique 
Bailly (ici sur la photo), a décidé de relancer ces activités sur la 
commune de Lanzac avec le soutien efficace de Jean-Claude 
Fouché, maire de la commune, de son équipe municipale et des 
employés municipaux. 
 

Ce fut un plaisir pour tous les randonneurs que de voir les 
habitants sortir de chez eux, venir dialoguer avec les enfants ou 
pour le moins s’interroger sur la présence de ces enfants, bref un 
réel moment d’échange. 

 
 

Après un pique-nique rendu nécessaire par les 6 kilomètres de randonnée du matin, les enfants ont pu 
découvrir de nouveaux sports et de nouveaux matériels prêtés pour l’occasion par l’USEP 46.  
Que de noms bizarres pour ces matériels (tchoukball, scratchball, poulball, krubb, gabaky…) mais qui au-
delà de l’aspect purement sportif déclinaient des valeurs fortes de ce comité départemental comme 
l’entraide, la cohésion et le plaisir de faire du sport ensemble.  
 

Quel plaisir de retrouver une activité périscolaire sur notre plaine sportive. 
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 AIDE À DOMICILE : 
 

Lot Aide à Domicile poursuit ses missions d’accompagnement du public tout en renforçant son objectif 
de professionnalisation. 
 

Avec ses 29 points d’accueil dans le Lot, et les visites à domicile réalisées par les responsables de secteur, 
les services de Lot Aide à Domicile fonctionnent 7 jours sur 7, de 7 h à 21 h.  
Les aides à domicile réalisant le plus de kilomètres dans l’année sont équipées d’un véhicule de services 
pour intervenir chez vous. 
 

 

Face à une difficulté passagère ou durable, l’intervenant(e) à 
domicile vous apporte une aide à : 

- L’entretien de votre logement. 
- La réalisation de tâches quotidiennes telles que les 

déplacements, la préparation des repas, l’hygiène, … 
 

Lot Aide à Domicile assure également : 
- La livraison de repas. 
- Des travaux de jardinage et petit bricolage chez vous.  

 

Pour tout contact :   
- Appel gratuit au 0 805 69 69 46 
- www.lotaideadomicile.com 
- lad@epl-lad.org 

 

 LE CCAS :  
 

Les membres du CCAS vous présentent leurs meilleurs vœux pour cette 
nouvelle année. 
 

Nous souhaitons également vous rappeler que nous nous tenons à votre 
disposition afin de vous apporter notre aide, si nécessaire, dans toutes 
vos démarches (vaccination, courses, administratives, sociales, …). 
 

N’hésitez pas à nous contacter au 06.74.66.27.66 ou au 06.25.93.65.40. 
 

 

 LE 11 NOVEMBRE :  
 

En ce 11 novembre, de nombreux Lanzagais se sont réunis devant le monument aux morts. 
C’est sous un soleil radieux, en présence de nos anciens combattants et de la chorale Esperanza qu’a eu 
lieu la commémoration de la victoire et de la paix (clôture de la grande guerre de 1914 à 1918). 

Après la cérémonie, nous nous sommes tous retrouvés en plein air autour d'un apéritif offert par la mairie et 
préparé en collaboration avec Hélène & Jean-Marie de l’Alouette et Nathalie & Vincent nos boulangers 
traiteurs. 
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 VIOLENCES CONJUGALES ET NUMÉROS UTILES :  
 

Le CIAS CAUVALDOR, en tant qu’acteur majeur de la politique sociale sur le territoire nord Lot a souhaité 
se saisir du sujet des violences faites aux femmes, déclaré grande cause nationale par le Président de la 
République en 2017. 
 

C’est ainsi qu’en lien avec le service santé de la Communauté de communes, deux temps forts ont été 
organisés sur la journée du 23 novembre dernier à Martel, avec la participation active de Mme Isabelle 
Mahieu, Déléguée Départementale aux droits des femmes et à l’égalité. 
Le matin a été consacré à un temps d’échange entre partenaires et professionnels et a permis de dégager 
des pistes de travail pour l’avenir. 
En fin d’après- midi, un temps de sensibilisation a été proposé aux élus de la Communauté de communes, 
au cours duquel a notamment été présenté en avant-première un court-métrage intitulé : « Tu n’es pas 
seule ». Celui-ci présente les services d’aide dans le Lot pour des femmes victimes de violences, qui a été 

tourné sur le territoire lotois, montrant l’éventail des possibilités d’accueil et d’accompagnement auxquels il 
est possible de faire appel. 
  

Depuis 2020, on relève sur le territoire lotois une hausse du nombre 
de femmes victimes de violences conjugales : les campagnes de 
sensibilisation menées depuis le lancement du Grenelle, la mise en 
place de nouveaux dispositifs et la facilitation des démarches pour 
porter plainte expliquent cette réalité. 
 

Cependant, les chiffres ne rendent visibles qu’une partie de 
l’ampleur des violences faites aux femmes, et ne rendent pas 
compte des violences subies en secret et des femmes qui ne se 

manifestent pas aux services de police et de gendarmerie. Il est à 
noter qu’en zone rurale, la libération de la parole est souvent plus 
compliquée et les dépôts de plainte moindres. 
 

Tous les deux jours en France une femme est tuée par son conjoint 

ou ex conjoint. En parler c'est sauver des vies. 
 

 

Il nous semble donc très important de relayer au plus près des habitants de notre territoire toutes 

informations et numéros utiles auxquels peuvent accéder les victimes de violences. 
La commune en tant qu’échelon territorial de proximité, a un rôle important à jouer. 
Vous pouvez d'ores et déjà consulter sur le site internet de notre commune, le film intitulé : « Tu n’es pas 
seule », onglet « La commune de Lanzac » rubrique CAUVALDOR - Communauté de Communes, ou le 

consulter directement sur : https://www.youtube.com/watch?v=ymU0_RMLRn0. 
 

Rappel des dispositifs d’alerte pour les victimes de violences conjugales : 
 

 

 
 

 

 

Autres numéros utiles : 
 

- Allo enfance en danger : 119 
- Jeunes victimes de violences numériques : 30 18 
- Victimes de harcèlement à l’école : 30 20 
- Maltraitance envers les personnes âgées et personnes en situation de handicap : 39 77 
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 MARQUAGE DES ŒUFS, TOUT COMPRENDRE :  
 

Bruno Cassagne nous propose des œufs fermiers depuis quelques mois, et ce tous les lundis soirs sur la 
place de l'église. Lors de la gazette précédente, nous mentionnons « éleveur de poules en plein air bio ».  
En fait, Bruno est un éleveur de poules en plein air, mais « issues d'une culture biologique ». 

Ça n'a l'air de rien, mais cette précision est très importante. 
 

 

 
 

 

     Sur l'exploitation de Bruno, l'espace plein air représente plus de 20 m²/poule. 
 

L'œuf est un aliment de base indispensable. Il reste de loin la protéine animale la moins chère du marché.  
En France, la consommation annuelle par habitant est de 222 œufs (étude université Lille 1, Science et 
Technologies). 

 

Le leader du marché français représente 7  de part de marché (PDM). Pour mieux comprendre, c'est 
environ : 150 millions de chiffre d'affaires (CA), 370 éleveurs et 1 milliard d'œufs vendus/an. 
 

Le tatouage des œufs pour une meilleure traçabilité : 
 

Rien ne ressemble plus à un œuf, qu'un autre œuf. Mais, quand est-il de sa qualité ? 
 

Lorsque vous achetez des œufs en grande surface, vous trouvez généralement 
des indications comme :  
la date de consommation recommandée (DCR), le numéro du centre d'emballage, 
le mode d'élevage, pondu le, … 
 

Le marquage doit attirer plus particulièrement votre attention sur le mode 
d'élevage ! 
En France, il en existe 4 types d'élevages bien distincts.  

 
 

Ils sont facilement identifiables par le premier chiffre inscrit sur la coquille de l’œuf à gauche de "FR". 
- Le code 0, élevage biologique : les poules sont alimentées avec de la nourriture biologique (95 % 

minimum). Elles ont accès à des parcours extérieurs où elles disposent d’abris et de végétation. 
Le logo bio européen apparait sur l’emballage ainsi qu’éventuellement le label AB. 
 

- Le code 1, élevage en plein air : les poules ont accès à un parcours extérieur au cours de la journée. 
La mention « œufs de poules élevées en plein air » est inscrite sur l’emballage. 
Les œufs Label Rouge sont issus de ce mode d’élevage. 

 
 

- Le code 2, élevage au sol/en volière : 19  des poules, il indique que les poules évoluent librement à 
l’intérieur d’un bâtiment, pas de sortie à l'extérieur. La mention « œufs de poules élevées au sol » est 
obligatoire sur la boîte. 
 

- Le code 3, élevage en cage aménagée : 36  des poules en France sont élevées en cage en forte 
densité. 
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Segmentation du marché dans l'Union européenne : 
 

On peut constater que le mode d’élevage en cage prédomine le marché. 
Mais il est à noter que tous les segments sont en croissance, à l'exception des œufs standards, qui 
subissent une érosion. En revanche, l'alternatif (plein air, bio, label rouge et au sol) continue son envolée et 
participe grandement au développement du rayon. 
 

 
 

Le logo œufs de France : 
 

Les professionnels de la filière des œufs ont officiellement lancé, le 25 avril 2018, le logo « Œufs de 
France ». 

 

 

Cette signature garantit l'origine française des œufs, leur qualité et la traçabilité 

des produits. 
 

Il est facilement reconnaissable à sa forme qui rappelle la silhouette de la France 
et aux couleurs bleu-blanc-rouge. 

 

Le logo « Œufs de France » assure au consommateur que l'œuf a été pondu sur le territoire national par 
des poules nées et élevées en France (et conditionnés et/ou transformés en France s'il s'agit 
d'ovoproduits). 
Il garantit l'engagement de l'ensemble des maillons de la filière : accouveurs, éleveurs, centres d'emballage 
et de transformation des œufs. 
 
 
 

 
 

Depuis le 1er janvier 2022, la trésorerie de Souillac est fermée.  
Elle est transférée à : " 4 place Bourseul 46400 Saint-Céré ". 
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ACTUALITÉS PATRIMOINE, FESTIVALS  
 

 HISTOIRE DE LANZAC :  
 

Dans ce numéro, nous allons vous parler du Pont entre Lanzac et Souillac. 
 

Dans les archives des plans de Louis Vicat, le Pont possède plusieurs appellations : Pont du Duc 
d'Angoulême, Pont de Souillac, Pont de Lanzac, Pont Vicat, Pont Napoléon. 
 

Aujourd'hui, le nom qui conviendrait est peut-être « Pont Louis Vicat » !  
 

 
 

Ce pont routier, en maçonnerie de 180 m de longueur avec 7 arches de 22 m de portée, enjambe la rivière 
Dordogne. Il porte la D820 (ancienne N20) et il fait la liaison entre le village de Lanzac et la ville de 
Souillac. 
 

L'historique de ce pont : 
 

Napoléon Ier, se dirigeant en Espagne pour la guerre, était de passage à Souillac. Il devait passer la 
Dordogne, rivière tumultueuse aux crues dévastatrices. Le pont n'étant pas construit, il dut trouver un autre 
moyen.  
Il finit par la traverser, mais il ordonna la construction d'un pont qui devait être terminé avant son retour ! 
 

Il confia la tâche à un jeune ingénieur des Ponts et chaussées de l'époque, Louis Vicat. La construction 
débuta en 1812 et s'acheva en 1824. On trouve des écrits qui parlent d'un montant de 487 983 fr. 
 

À l'entrée du pont côté Souillac (à gauche), il y avait un octroi où l'on devait s'acquitter de la taxe de péage 
pour ceux qui venaient de Lanzac (côté droit) et dans le renforcement du rocher, la chapelle Notre-Dame 
du Port démolie lors de la construction du pont. 
Aujourd'hui, une piéta du XIVème siècle en signale l'emplacement. L'original est conservé aux Amis du 
Vieux Souillac. 
 

Pendant près de 200 ans, le pont a résisté aux caprices de la Dordogne. Mais le temps a fini par abîmer 
l’ouvrage, conduisant le Conseil départemental du Lot à entreprendre d’importants travaux de rénovation 

entre 2013 et 2015 et de la fin 2017 à l'été 2020, entre autres : 
- Rénovation de la chaussée.  
- Restauration des maçonneries remises qui s'effritait. 
- Remplacement de pierres qui se dégradaient. La réparation sera effectuée pierre par pierre. 
- Rehausse du garde-corps et élargissement du trottoir côté gauche en venant de Lanzac afin de 

sécuriser le passage des piétons entre les deux rives. 
 

  
 

L'éclairage du Pont est également prévu, mais la date reste toujours inconnue. 
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Qui était Louis Vicat ? 
 

 

Louis Vicat (1786-1861) est né à Nevers, mais sa famille 

part rapidement s'installer en Isère. 
 

Son intelligence est remarquée par son oncle, un professeur 
de mathématiques, qui le présente à Joseph Fourier, alors 
préfet du département et lui-même génie des mathématiques. 
Ce dernier lui conseille de se présenter au concours d'entrée 
de la prestigieuse école Polytechnique, concours qu'il réussit 
en 1804.  
 

Deux ans plus tard, il intègre l'École des Ponts et chaussées 
et en sort diplômé comme ingénieur ordinaire de 2e classe.  

 

La découverte de Louis Vicat : 
 

Louis Vicat est affecté dans le Lot, où il doit superviser la construction du pont entre Lanzac et Souillac. 
Une mission fort compliquée puisque les moyens financiers manquent en raison des guerres 
napoléoniennes. 
Le jeune ingénieur cherche alors à concevoir un ouvrage solide et peu coûteux. 
 

Très rapidement, notre ingénieur comprend que les techniques de réalisation de l’époque vont se révéler 
inadaptées face aux contraintes rencontrées par cette rivière !  
 

L’État étant absorbé par les guerres napoléoniennes, cela va 
laisser du temps à Louis Vicat de trouver une solution au 
problème de la faible qualité des chaux alors utilisées.  
 

Il va réfléchir à un nouveau matériau, susceptible de rendre les 
piles du Pont suffisamment résistantes. 
Il va alors tester différentes formulations de chaux capables 

de durcir sous l'eau.  

 
 

À force d'un travail acharné pendant des années de recherches, au cours de l'année 1817, il invente la 
« chaux surcuite », à base d'une juste proportion de calcaire broyé et d'argile cuite. 

Louis Vicat publie alors un article dans les « Annales de chimie », une revue savante, dans laquelle il 
formule sa découverte sur les lois de l’hydraulicité des ciments et des chaux, c’est-à-dire la capacité d’une 
chaux à faire prise sous l’eau. Cette découverte repose sur la cuisson d’une juste proportion de calcaire et 
d’argile. 
 

C'est sur ce principe que les fondations du Pont vont être réalisées. 
On peut donc dire que le Pont de Louis Vicat est la première construction au monde réalisée avec du 
ciment artificiel (le ciment de nos jours). 
 

Il ne dépose pas de brevet, considérant qu'il était redevable à la collectivité pour sa formation scientifique.  
Honoré de Balzac s'étonne de cette situation. Il écrit : « Quelle sera la récompense de Vicat, celui d'entre 
nous qui a fait faire le seul progrès réel de la science pratique des constructions ? »  
 

Reconnu de son vivant par ses pairs, l'ingénieur se voit attribuer une rente de 6 000 francs or par François 
Arago qui déclare : « Une conclusion ressort avec l'évidence : c'est en supposant l'art des constructions tel 
qu'il était en 1818 avant les recherches de M. Vicat, que la plupart des grandes entreprises en cours 
seraient entièrement paralysées par des considérations de temps et de dépenses », mettant en parallèle 
les économies que faisaient réaliser le liant artificiel. 
 

Remarque : Les Romains employaient déjà un liant naturel, à base de cendres volcaniques pour leur 
mortier, mais le principe avait été perdu au cours des siècles.  
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Ambigüité sur l'inventeur du ciment artificiel : 
 

À la même époque, Joseph Aspdin, un briquetier de Leeds, en Écosse, 

dépose un brevet pour un matériau similaire.  
 

Il le dénomme « Portland ». Du même nom que la couleur grise de ce 
ciment qui rappelle la teinte des roches de l’île calcaire britannique de 
Portland.  
 

Mais sa formule n'a rien à voir avec celle de Louis Vicat ! 

 
 

Cette énigme sur le nom du véritable inventeur du ciment s’explique par un tour de « passe-passe » 
d’Aspdin. En effet, ce dernier déclara avoir découvert le principe du ciment Portland dès 1811.  

Ceci afin de conserver une antériorité par rapport à Louis Vicat. 
 

Le développement du ciment Vicat au cours des siècles : 
 

En 1833, un autre polytechnicien installe des fours à chaux en Ardèche. Son nom : Léon Pavin de Lafarge. 

Un nom de ciment bien connu encore aujourd'hui.  
Mais Louis Vicat poursuit ses travaux.  
 

C'est son fils Joseph Vicat qui lance finalement la production industrielle de l'invention paternelle.  

C'est à Genevrey-de-Vif en Isère qu'il installe la cimenterie où il développe la méthode dite de double 
cuisson dès 1857. Il fonde alors la société VICAT. 

 

 

Ensemble, père et fils construisent le pont du Jardin des 
plantes de Grenoble, un des premiers ouvrages au 
monde en béton coulé, une méthode qui aura de beaux 
jours devant elle. 
 

Aujourd'hui, le nom Vicat continue de vivre par le 
groupe industriel international VICAT. 

 

Cette société est une entreprise familiale française créée depuis bientôt 2 siècles dans la lignée de 
Louis Vicat.  

Ancrée dans l’histoire et tournée vers le futur, elle est très attachée à son indépendance, son slogan « bâtir 
le vivre ensemble ».  
Les techniciens utilisent encore l'aiguille Vicat pour déterminer la dureté d'un béton et sa prise au cours du 
temps. 
 

Louis Vicat a laissé à jamais son nom imprimé dans la matière… 
 
 

 
 

- Il nous est signalé que de nouveaux travaux doivent reprendre sur le pont avec la « rénovation des 
avant-becs ». Ces derniers protègent les piles des ponts contre les éléments en amont qui peuvent 

les heurter, (troncs par exemple). 
La durée prévue est de 6 à 7 mois. 

 

- A signaler également que le Bicentenaire du " Pont Louis Vicat " se tiendrait le 17 septembre 
2023. Pour le bon déroulement de cet anniversaire, déjà trois réunions se sont déroulées en 2020 

(le 17 avril et le 12 juin) et en 2021 (le 15 janvier) à Souillac à la Salle Salives.  
Les personnes désireuses d'amener leur contribution peuvent se rapprocher de la mairie de Lanzac. 
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ACTUALITÉS ASSOCIATIONS ET AUTRES 
 

 L'ACCA : 
 

La fédération nationale des chasseurs a imposé cette année aux chasseurs de grand gibier, une nouvelle 
mesure visant à la sensibilisation des autres usagers de la route et de la nature.  
 

Lors de chaque journée de chasse au sanglier et/ou cervidé, il convient de le signaler 
par la pose de panneaux « chasse en cours » sur le bord de chaque route 
départementale et communale à fort passage. Vous les avez sans doute déjà croisés. 
 

Ces panneaux sont placés pour faire de la prévention, prévenant que le gibier ou des 
chiens peuvent traverser les routes.  

 
 

Depuis le début de la saison de chasse en septembre, l’ACCA constate que les panneaux sont retirés par des 
personnes malveillantes, déjà 11 fois en 4 mois. 
Le président de l’association, ainsi que les chasseurs sollicitent votre bienveillance pour que cette action puisse 
se faire correctement. 
 

 L'ESQUIROL À CACHE CACHE AVEC LE COVID : 
 

La prudence restant sa priorité, l’Esquirol a repris ses activités depuis la mi-septembre avec parfois des temps 
de suspension de séance pour s’adapter aux événements et résister au mieux aux risques de contamination.  
Avec une rentrée 2022 retardée, les activités reprennent progressivement : atelier danse, chorale, atelier 
peinture, atelier cuisine, sorties spectacles, randonnée, ainsi qu’une initiation au numérique, nouvelle activité 
portée par Jean-Claude Jumel (président de l'Esquirol). 
L’année 2022 sera-t-elle plus sereine ? C’est le vœu le plus cher de l’association qui propose pour les 6 mois à 
venir un calendrier événementiel chargé. Ainsi, une première conférence sur l’histoire du jazz à ses débuts sera 
organisée avec Robert Peyrillou le dimanche 6 mars à 16 h salle de fêtes. Ouverte à tous, elle sera l’occasion 
d’écouter une belle sélection de morceaux choisis par Robert et de partager son immense connaissance du jazz. 
La soirée se terminera de manière conviviale avec crêpes et cidre.  
 

 EXPOSITION 14-18 - LA VIE À L’ARRIERE DU FRONT : 
 

Cette présentation réalisée en partenariat avec la Commune de Lanzac et l’association l’Esquirol nous relate 
les évènements de la Grande Guerre depuis l’attentat de Sarajevo jusqu’au début des années 20, période de 
reconstruction de la France. 
Contrairement aux expositions traditionnelles qui mettent en avant le poilu et nous montrent les atrocités de ce 
conflit, nous allons vous raconter la vie de toutes ces familles ordinaires, nos parents, grands-parents et pour 
les plus jeunes d’entre nous nos arrière-grands-parents restés à l’arrière. 
Dans une société essentiellement agricole, avec le départ des hommes à la guerre, les femmes se sont 
retrouvées en première ligne pour prendre la relève dans tous les secteurs d’activités de la société (agriculture, 
industrie). 
Vous verrez le désespoir de celles-ci se retrouvant seules avec leurs enfants, l’attente du courrier (seul moyen 
de communication de l’époque avec les soldats). 
La hantise quotidienne de voir le Maire ou les gendarmes venant apprendre une mauvaise nouvelle. 
Beaucoup d’émotions à lire dans les récits de ces gens ordinaires. 
 

 

Le tout dans une société où la censure était la règle, les journaux ne diffusant que des 
nouvelles tronquées afin de ne pas démoraliser les Français. Des affiches appelant au civisme 
des Français de l’arrière à donner leur or pour sauver la France. 
 

Une société où la propagande instituant la haine de l’ennemi était la règle (on parle d’hommes 
d’une autre race pour désigner les Allemands). 
L’action de l’école a été très importante pour la diffusion de ces idées auprès des jeunes. 
300 documents d’époque nous permettront de mieux comprendre notre histoire. 

 

La chorale Esperanza de l’Esquirol viendra le 13 mars à 15 h nous interpréter des chansons relatives à cette 
époque. 
Venez nombreux les 12 et 13 mars « chez Manon » à la Durantie de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h avec vos 

enfants et petits-enfants. 
Cette conférence marque notre volonté de rester optimistes et de contribuer à l’animation de la vie à Lanzac : 
Vide Grenier et Fête de la Musique demeurent des échéances auxquelles nous nous préparons. 
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ACTUALITÉS INFORMATIONS UTILES 
 

 TRANSPORT À LA DEMANDE 
 
La commune de Lanzac en partenariat avec LA RÉGION OCCITANIE met à votre 
disposition un service de transport à la personne le 1er et 3ème vendredi de 
chaque mois. Vous pouvez donc vous rendre au centre-ville de Souillac pour 3 €. 
Les établissements DESTREL effectuent, en fonction de la demande, un circuit 
LANZAC - CIEURAC - GREZELADE - LABORIE - LA DURANTIE. 
Les horaires et les points de rendez-vous peuvent être étudiés en fonction de vos 
besoins. 
N’hésitez pas, appelez la veille les établissements DESTREL, au 06.09.37.26.90. 
 

 DÉCHETTERIE DE SOUILLAC 
 

Le Bacour 46200 SOUILLAC, Tél. : 05.65.37.08.22, horaires d'ouverture :   
- Lundi et jeudi : de 14 h à 18 h. 
- Mardi, mercredi, vendredi : de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h. 
- Samedi : de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h. 

 

 LE BIEN-VIVRE ENSEMBLE 
 
Règlementation travaux de voisinage : 
Les travaux momentanés de jardinage réalisés à l’aide d’outils ou d’appareils 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage, tels que tondeuses à 

gazon, tronçonneuses, scies mécaniques… sont fortement recommandés : 
- Les jours ouvrables de 10 h à 12 h et de 15 h à 20 h. 
- Les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h. 

Ces horaires sont valables toute l'année. 
 
Entretien de jardin et abords des propriétés : 
Le règlement sanitaire départemental INTERDIT aux particuliers, dans son 
domaine privé, toute forme de brûlages à l'air libre des déchets verts ou autres. 
Il est donc essentiel, soit d'effectuer un compostage des déchets, soit de les 
amener à la déchetterie du secteur.  
 

 CONTACT MAIRIE et NUMÉROS UTILES 
 

Ouverture : lundi, mardi, jeudi et 
vendredi de 14 h à 18 h 30 
Téléphone : 05.65.37.88.53 
Courriel : 
mairie.lanzac@wanadoo.fr 
Site Web : http://www.lanzac.fr 
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                Monsieur le Maire reçoit sur rendez-vous. 
 

AGENDA 

Du 20 janvier 
au 19 février 2022 

Recensement 
de la commune. 

Les agents recenseurs sont 
Mme Delphine CASTANET 
et Mme Delphine PAINOT 

 

Le 30 janvier, 
le 20 mars et le 22 mai 

Séances de ciné-club 
à la salle des fêtes 

de Lanzac. 
 

Le 6 mars 
Histoire du jazz 

à la salle des fêtes 
de Lanzac. 

 

Le 12 et 13 mars 
"chez Manon" 

La vie à l'arrière du front 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Cette gazette vous est présentée par l’équipe municipale. 
N'hésitez pas à nous contacter pour échanger. 

ÉTAT CIVIL 

Une pensée pour ceux 
qui nous ont quittés 

 

Mme Antoinette FLEURIOT, 
le 16 novembre. 

 

M. René ORTHOLA, 
Le 28 novembre. 

 

M. Jacques FÉLIX, 
Le 5 décembre. 

 

Bienvenus 
aux nouveau-nés 

 

Gabin CALMEJANNE 
DUPUY, 

le 2 janvier 2022. 
 

Clémence RIBETTE 
FOUCHÉ  

le 5 janvier 2022. 
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